
COMMUNIQUE DE PRESSE

Quimper, le 25 mai 2023

Le préfet du Finistère vient d’arrêter le budget 2023 de la commune de Tréogat - Les 
électeurs sont convoqués les 18 et 25 juin 

A la suite de la démission de tous les membres en exercice du conseil municipal de la commune
de Tréogat, le préfet du Finistère a mis en place le 7 avril dernier une délégation spéciale chargée
de l’administration provisoire de la commune.

Le budget de la commune et les comptes de l’exercice 2022 n’ayant pas été votés par le conseil
municipal, le préfet du Finistère, conformément à la législation, a fixé par arrêté du 25 mai le
budget  2023  de  la  commune  permettant  le  fonctionnement  normal  de  la  collectivité,  le
règlement des dépenses obligatoires et la poursuite des opérations engagées, sans se substituer
au pouvoir d’un conseil municipal élu pour le choix des investissements au-delà des dépenses
dûment engagées ou présentant un caractère d’urgence.

Les taux d’imposition locaux de l’année 2022 sont reconduits pour 2023. 

Les élections pour la constitution d’un nouveau conseil municipal se dérouleront les dimanche 18
juin pour le 1er tour et 25 juin pour le 2ème tour.

Les déclarations de candidature seront reçues à la préfecture :
- les vendredi 26 mai, mardi 30 mai et mercredi 31 mai de 08h30 à 11h30 et de 13h15 à 16h00,
et
- le jeudi 1er juin de 08h30 à 11h30 et de 13h15 à 18h00.

Toutes  les  informations  utiles  aux  candidats,  notamment  les  modèles  de  formulaires  de
déclaration  de  candidatures,  sont  disponibles  en  ligne  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  :
www.finistere.gouv.fr à la rubrique : publications / élections / municipales partielles / Tréogat 
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Pour  toute  information  sur  les  élections,  et  pour  prendre  rendez-vous  pour  un dépôt  de
candidature, le bureau des élections de la préfecture est à la disposition des candidats et peut
être joint au 02 90 77 21 55 ou 02 90 77 21 56 ou 02 90 77 21 57. 
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